


CCAS
Délibération relative à l’élection de la moitié des membres du conseil d’administration
Commune de ...................... 
M. (ou Mme) ...................... , maire (ou adjoint(e) au maire délégué(e) à ...................... ), soumet au conseil municipal le rapport suivant :

En ce début de mandature municipale, notre conseil municipal doit élire la moitié des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale. Je vous rappelle que par délibération du ...................... , nous avons fixé à ...................... le nombre de membres de ce conseil d’administration.
En application de l’article R 123‑8 du code de l’action sociale et des familles, cette élection doit se dérouler à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats.

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 123-6, R 123‑7 et R 123‑8,
Vu sa délibération du ………………… fixant le nombre des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale,
Vu le procès-verbal de sa séance d’installation du ……………….. ,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Par ...................... voix pour, ...................... voix contre, ...................... abstentions,


DÉCIDE :


De procéder ainsi qu’il suit à l’élection de ses représentants au sein du conseil d’administration du centre communal d’action sociale :

Les listes de candidats présentées par des conseillers municipaux sont les suivantes :
- 1re liste :
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) .......................
- 2e liste :
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) .......................

L’élection se déroule au scrutin secret.

Le dépouillement du vote donne les résultats suivants :
- nombre de sièges à pourvoir : ...................... 
- nombre de votants : ...................... 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : ...................... 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : ...................... 
- nombre de suffrages exprimés : ...................... 
- quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir : ...................... 

Ont obtenu (1) :
	Listes de candidats
	Nombre de voix obtenues
	Nombre de sièges attribués au quotient
	Reste de voix
	Nombre de sièges attribués au plus fort reste
	Nombre total de sièges attribués

	1re liste
	...................... 
	...................... 
	...................... 
	...................... 
	...................... 

	2e liste
	...................... 
	...................... 
	...................... 
	...................... 
	...................... 

	Total
	...................... 
	...................... 
	...................... 
	...................... 
	...................... 



Sont donc proclamés élus membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale :
- 1re liste :
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) .......................
- 2e liste :
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,
- M. (ou Mme) ......................,


Fait à ...................... , le ...................... 

(Signature des membres présents du conseil municipal)




(1) Ce tableau ne se justifie que s’il y a deux ou plusieurs listes de candidats.


	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels. 
